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Décision Générale colonial

Décision n° 76  chargeant M. Pommier, adjudant d’infanterie colo-
niale de la direction du service des travaux publics.
n° 76

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

1 mars 1918

Numéro JO

n° 257 du 31/03/1918
Date  du numéro

31 mars 1918

V I S A S

Le Gouverneur p. i. de la Côte Française des Somalis et dépendances

Vu l’ordonnance organique du 18 septembre 1844, rendue applicable à la Colonie par décret du 18 juin 1884

Vu la décision No 432 du 6 décembre 1914 chargeant M. Cabasso des fonctions de chef du service des travaux publics

Vu la décision en date de ce jour accordant à M. Cabasso, commis principal du cadre local des travaux publics un congé de 

convalescence de trois mois pour en jouir en France

Vu la décision du 17 janvier 1918 affectant au service des travaux publics M. l’adjudant d’infanterie coloniale Pommier

Sur la proposition concertée du secrétaire général, du capitaine commandant le détachement Sénégalais-Somali et du chef 

du service des travaux publies ;

T E X T E  I N T É G R A L

Article premier.— M. POMMIER, adjudant d’infanterie coloniale est chargé à compter de la date du départ de M. Casasso, de 

la direction du service des travaux publics ; Il aura droit, en cette qualité, aux frais de service et de bureau alloués au chef de 

service. Art, 2.— M. Pommier remplira également les fonctions de régisseur comptable du service des travaux publics et aura 

droit à l’indemnité de responsabilité attachée à cette fonction. La remise de ce dernier service aura lieu le 1er mars au matin.

Art. 3

La présente décision qui abroge celle du 17 janvier 1918 susvisée sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin 

sera.

GEFFRIAUD.
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